
DEPARTEMENT COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
DE LA CHARENTE DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 20 DECEMBRE 2007

LE VINGT DECEMBRE DEUX MILLE SEPT à 17h30, les membres du conseil 
communautaire  se  sont  réunis  au  siège  social  25  boulevard  Besson-Bey  à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président.
Date d’envoi de la convocation : 14 décembre 2007

Membres présents : 

Philippe  MOTTET,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François  NEBOUT,  Denis 
DOLIMONT,  Bernard  CHARRIER,  Michel  BRONCY,  Robert  CHABERNAUD, 
Bernard SAUZE, Lionel MERONI, Jean-Claude BESSE, Bernard BIRONNEAU, 
André  BONICHON,  Jean-Claude  BONNEVAL,  Jean  BOUGETTE,  Michel 
CHAVAGNE, Bernard CONTAMINE, Marie-Claude COURNEDE, Jean-Yves DE 
PRAT, Louis DESSET, Guy DUPUIS, François ELIE, Martine FAURY, Brigitte 
FONTANAUD,  Annie  FOUGERE,  Maurice  FOUGERE,  Jean-Pierre  GRAND, 
Maurice  HARDY,  Michel  HUMEAU, Didier  LOUIS,  Jean MARDIKIAN,  Gérard 
MARQUET, Rolland MIGNONNEAUD, Jean-Claude MOGIS, Cyrille NICOLAS, 
Daniel OPIC, Alain PIAUD, Christian RAPNOUIL, Jean-Jacques SYOEN

Ont donné pouvoir :

Jean DUMERGUE à Alain PIAUD

Excusé(s) :

Excusé(s) représenté(s) :

Bernard ALLIAT par  Rolland MIGNONNEAUD, Patrick RIFFAUD par  Marie-
Claude COURNEDE, Gilles VIGIER par  Brigitte FONTANAUD

Délibération 
n° 2007.12.446

Autorisation de 
programme - crédits 
de paiement : 
valorisation 
énergétique de 
l'UIOM



Par délibération n° 82 du 23 mars 2007, le conseil communautaire a décidé de créer une 
autorisation de programme/crédits de paiement pour la valorisation énergétique de l’UIOM (AP 
n° 2007-04)

Les caractéristiques de cette AP/CP (montant, ventilation prévisionnelle des crédits de 
paiement) étaient les suivantes :

Afin de prendre en compte les évolutions du projet, en particulier les hausses de coûts 
validés précédemment (délibérations n° 315 et 316 du 27 septembre 2007) il convient d’ajuster 
le montant de l’autorisation de programme et des crédits de paiement comme suit :

PROJETS
(montants TTC)

Autorisation 
de 

programme 
(uniquement 
dépenses à 
compter de 

2007)

Projet de 
CA 2007

Reports 
2007 sur 

2008

Crédits de 
paiement 

2008

Crédits de 
paiement 

2009

Crédits de 
paiement

2010

Valorisation 
énergétique de 

l'UIOM
12 200 000 € 131 000 € 614 000 € 6 000 000 € 4 000 000 € 1 455 000 €

Vu  l’avis  favorable  de  la  réunion  « toutes  commissions  confondues »  du  
11 décembre 2007,

Je vous propose donc:

DE MODIFIER au Budget principal l’autorisation de programme suivante :

CONSEIL COMMUNAUTAIRE     DU   20     DECEMBRE     2007  DELIBERATION
N° 2007.12.446

FINANCES - PROGRAMMATION Rapporteur : Monsieur NEBOUT

AUTORISATION DE PROGRAMME - CREDITS DE PAIEMENT : VALORISATION ENERGETIQUE 
DE L'UIOM

PROJETS
(montants TTC)

Autorisation 
de 

programme 
(uniquement 
dépenses à 
compter de 

2007)

Crédits de 
paiement 

2007
Crédits de 

paiement 2008
Crédits de 

paiement 2009

Valorisation 
énergétique de l'UIOM 8 372 000 € 1 500 000 € 4 000 000 € 2 872 000 €



- La  valorisation  énergétique  de  l’usine  d’incinération  des  ordures 
ménagères pour un montant de 12 200 000 € TTC contre 8 372 000 € 
TTC initialement,



DE PREVOIR les crédits de paiement pour l’exercice 2008 au budget primitif 2008.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

26 décembre 2007

Affiché le :

26 décembre 2007


